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Armee

Exploitations de l'armee, regions du CGF et occupation des places d'armes

Le projet de regionalisation est sous toit

Arsenaux fusionnes, regions du Corps des gardes-forfifications reorganisees, nouvelles occupations

pour les places d'armes de Suisse: voilä quelques elements essentiels de la politique de regionalisation

de l'armee presentee le 28 fevrier 2002 ä Berne par le chef des Forces terrestres, le commandant

de corps Jacques Dousse. Un projet de regionalisation dont la mise en pratique depend encore de

l'approbation du Plan directeur de l'Armee XXI par le Parlement...

La regionalisation militaire,
qui touche aux exploitations
(arsenaux et parcs des automobiles

de l'armee), au Corps des

gardes-fortifications (CGF) et
ä l'occupation des places d'armes,

a ete etablie, un peu comme

un puzzle, par le commandant

de corps Dousse, sur mandat

du chef du Departement de

la defense, le conseiller federal
Samuel Schmid. II a ete mis au

point en etroite coUaboration

avec les vingt-six responsables
cantonaux des affaires militaires,

qui en ont approuve les

grandes lignes. Le chef des Forces

terrestres a salue «l'esprit
de coUaboration constructif»
qui a prevalu dans ce dialogue.
Avec la reforme «Armee XXI»,
les cantons feront des sacrifices,

perdant ici ou lä un
commandement militaire, une
direction d'exploitation, mais ce

puzzle de la regionalisation leur
assure qu'ils conserveront un
element militaire sur leur
territoire. «L'Armee XXI reste une
armee de milice; eile doit rester

ancree dans les cantons et la
population», a souligne avec
insistance le chef des Forces
terrestres.

La diminution du
travail rend les

regroupements
necessaires

La regionalisation des

exploitations vise ä reunir sous
un meme toit plusieurs
exploitations, donc ä economiser des
structures de conduite et ä ra-
tionaliser le travail. Plusieurs
regroupements ont dejä eu lieu:
depuis le 1er janvier 2001, les
arsenaux federal et cantonal de
Berne ont fusionne; depuis le
25 janvier, la place d'armes
federale de Bure et l'arsenal
cantonal de Alle, dans le canton du
Jura, sont reunis sous un meme

toit.

Avec la diminution des
effectifs de l'armee de 360000
hommes ä quelque 120000
dans l'Armee XXI, le volume
des equipements, des materiels,
des systemes d'armes, des
munitions et des vehicules, comme

les travaux de maintenance,
vont diminuer. Les structures
des exploitations et leurs effectifs

en personnel ne sauraient
donc etre maintenus dans leur
forme actuelle.

Avec la nouvelle doctrine
d'engagement de l'Armee 95.

plusieurs centaines d'infra-
structures de combat et de
conduite ont ete fermees ou sont

en voie de liquidation. Le Corps
des gardes-fortifications (CGF)
a ainsi perdu l'une de ses acti-

vites-phares; en contre-partie,
ses engagements dans le
domaine de la securite ont pris
toujours plus d'importance. Des

gardes-fortifications patrouil-
lent aux cötes des gardes-frontiere,

assurent la garde et la

surveillance de bätiments
officiels ä Berne, Geneve et Zürich-

Cette nouvelle orientation a

rendu necessaire un examen
des structures de commandement

du Corps. Hier presents
dans toute la Suisse et regrou-
pes en neuf regions et de
nombreux secteurs, les gardes-fortifications

de demain seront con-
duits par quatre regions (Payerne,

Emmen, Frauenfeld et
Airolo), auxquelles seront ratw
chees plusieurs filiales (Saint'
Maurice, Interlaken, Mels e

Andermatt).

Le Plan directeur de l'Arrnee
XXI prevoit de nouvelles struc
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tures d'instruction et de
conduite. Les corps d'armee et les
divisions disparaissent au profit

de 4 regions militaires et de
" brigades (infanterie, infante-
fie de montagne, blindes et
logistique). Pour l'instruction
apparaissent 8 formations
d'application (aide au commandement,

infanterie, blindes,
artillerie, genie/sauvetage et ABC,
logistique et securite militaire).
^es structures, le nouveau
Systeme d'instruction de base (une
ecole de recrues d'une duree de
'1 semaines avec 3 departs par
an> ainsi que le prevoit le Plan
d|recteur de l'Armee XXI) pos-
tulent que l'occupation des
P'aces d'armes de Suisse soit
rondamentalement revue. Le
Projet de regionalisation fixe
es emplacements des ecoles et

ceux des commandements
militaires.

Regionalisation
«es exploitations

Depuis 1995, plusieurs ex-
P'oitations federales et cantonales

(arsenaux et parcs des
automobiles de l'armee) ont dejä
ete concentrees. Sous le mot

ordre «Regionalisation», d'au-
s concentrations d'exploita-"ons sont planifiees ä l'Office

ueral des exploitations des
orces terrestres (OFEFT), en

Prevision de l'Armee XXI. La
gionahsation et l'introduction

e structures organisationnelles
fondees sur les processus sont
rOPFpSUre.S qui Permettront ä

t;„ d'assumer ses presta-t,0nsen faveur de l'armee.

le f °,rganisat>on structurel-
londee sur les processus.-

Jgpuis le debut 2002, l'Office
e™ des exploitations des

Forces terrestres, sa direction
et les exploitations, travaille
dans des structures fondees sur
les processus. Cette mesure de
rationalisation permettra d'eco-
nomiser, en 2004 et en 2005,
environ 350 emplois.

¦ Regionalisation des
exploitations.- La regionalisation des

exploitations OFEFT federales
et cantonales (places d'armes
et de tir comprises) a pour but
d'adapter les structures des

exploitations ä une armee plus
petite. La concentration sur les

places d'armes et de tir (proximite

de la clientele), des
refiexions en matiere d'economie
d'entreprise (coüts) ainsi que
des considerations de politique
regionale sont les criteres qui
sous-tendent les ameliorations
envisagees. Dans la foulee,
l'effectif du personnel va encore
fondre, entre 2003 et 2006/2007,
de 160 autres emplois.

¦ De l'Armee 95 ä l'Armee
XXI.- La transformation
materielle, ä savoir le passage ä la
nouvelle armee occasionnera un
surcroit de travail pendant la
periode de transition et la
liquidation du materiel en surplus.
De ce fait, 1'adaptation ou la
reduction des effectifs du

personnel d'environ 1100
collaborateurs n'entrera en ligne
de compte qu'entre 2004 et
2008/2009.

¦ Compatibilite sociale-
En matiere de suppression
d'emplois, il existe des directives

imperatives (principes de

la migration du personnel au

Departement de la defense, de

la protection de la population
et des sports et directives de

l'Office federal du personnel).
La suppression d'emplois dans
les exploitations federales et
cantonales suit les memes
regles. L'objectif prioritaire est

que cette suppression soit
supportable sur le plan social.

Plus de 15000 ouvrages ont ete declasses depuis 1995. Cela a des

consequences sur l'engagement et l'organisation des gardes-fortifications.

Ici, un barrage antichar de la Seconde Guerre mondiale

pres de Corbeyrier.
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Centre de formation
de l'armee
«Securite militaire»

La reforme en cours a pour
consequence une modification
des täches et le deplacement de

certaines structures du Corps
des gardes-fortifications. Le
CGF sera reuni au commandement

de la securite militaire

pour devenir le Centre de
formation de l'armee «Securite
militaire». La nouvelle Organisation

sera presente sur tout le

territoire suisse.

Le deploiement actuel du

Corps des gardes-fortifications
dans toutes les parties du pays,
qui existe depuis 60 ans, resulte

de la täche essentielle du

corps: assurer l'etat de
fonctiönnement des installations de

commandement et de combat.
Le CGF est present, partout oü
existent de telles installations.
II est actuellement structure en
9 regions et 19 secteurs. Comme

les fortifications ont, entre-

temps, perdu une grande partie

de leur importance, pres de

15000 ouvrages ne sont plus
utilises, 5000 seront conserves.
Pour des raisons economiques,
les secteurs du CGF, ä partir
desquels l'entretien des
installations etait organise, seront
fermes. Les täches en rapport avec
les infrastructures seront exe-
cutees ä partir des emplacements

regionaux.

En contrepartie, les täches
dans le domaine de la securite
ont gagne en importance ces
dernieres annees. Dans le
nouveau Centre de formation de

l'armee «Securite militaire»,
les sections professionnelles de
securite du CGF actuel doivent
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La place d'armes federale de Bure (ici le terrain pres de Tcherteau)

et l'arsenal de Alle, qui dependait du canton du Jura jusqu 'ä lafin
2001, se trouvent sous l'autorite du meme Intendant. La mesure 0

permis de realiser des economies...

poursuivre leur täche, sous le

nouveau nom de «Police militaire

mobile» (PM secu), avec
l'aide de certaines composantes

de l'armee de milice. Une
nouvelle «Police militaire
territoriale» (PM ter) professionnelle

ainsi que des parties de
l'armee de milice doivent prendre

en charge les täches de la
police militaire que des membres

des corps de police civils
effectuent aujourd'hui selon
le Systeme de milice. Les corps
de police civils seront donc
grandement decharges.

La PM secu operera ä partir
des emplacements des regions
CGF actuelles. La PM ter tra-
vaillera ä partir de centrales
d'engagement et de postes qui,
en partie, existent dejä dans le
commandement de la securite
militaire ou qui seront installes
aux emplacements liberes par

le retrait des secteurs CGF-

Dans la mesure du possible, un

principe doit etre respeete: ces

centrales devront etre ä proximite

des places d'armes et

d'instruction de l'armee, oü la

police militaire territoriale a

son domaine d'activite.

Le Centre de formation de

l'armee «Securite militaire» "e

comprendra plus que quatre
regions. II suit ainsi la structure
globale de l'armee XXI, prevue
dans le Plan directeur de
1'armee. Payerne, Emmen, Frauenfeld

et Airolo hebergeront lßS

futures exploitations de base-

Saint-Maurice, Interlaken, Mels

et Andermatt recevront les suc-

cursales du Centre de formation

de l'armee «Securite
militaire». Cette repartition permettra

de gerer la structure adm1'

nistrative d'une maniere p'uS

economique.
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iec'antonnement de la Lecherette pres du col des Mosses fait partie
dela place del 'Hongnn.

Le recrutement
regionalise

La Confederation est responsable
du recrutement au profit

e l'armee, de Ia protection ci-
vj'e et du service civil de rem-
P'acement. Elle mandate les
dlJtontes cantonales pour l'in-
mrmation prealable aux cons-
"ts et pour l'execution de la

Journee d'information. Les
premiers contacts avec l'armee
^ont, de ce fait, fortement mar-

par l'empreinte des can-
d°ns- Selon la Constitution
föderale, chaque Suisse est as-

eint au service militaire. Les
mmes auront dorenavant ac-

e-s a toute la palette des fonc-
t,Qns militaires.

La participation ä la journee
Information sera obligatoire

^ ur tous les conscrits de sexe

SS& ,Les femmes y seront

nnc ' leur Participation re-P Sant sur la base du volonta¬

riat. Lors de cette journee, on
presentera les missions et les

base juridiques regissant
l'armee, la protection de la population

et la protection civile, le
service civil et le service non
arme. On repondra aux questions

relatives au service social
de l'armee. On informera sur
les carrieres de cadres et sur les

dates possibles pour le recrutement

proprement dit. Pour
l'armee, les grands objectifs du
recrutement sont:

¦ L'alimentation identique en

conscrits pour chaque depart
d'ecole de recrues, selon les ta-
belles des besoins de l'armee
(OCTF) et les places disponibles

pour un enseignement en

allemand, en francais et en
italien dans les formations
d'application, selon le principe de

l'appartenance regionale.

¦ La recommandation ä

l'avancement, s'appuyant sur une
base scientifique (etablissement
du potentiel lors du recrute¬

ment de base), devant servir de

support ä la procedure de

proposition ä une ecole de cadres.

¦ Durant le service, l'appreciation

approfondie (niveau 2)
au centre de recrutement, avec
recommandation comme aspirant

pour une ecole de fourrier,
de sergent-major ou d'officier.

¦ L'appreciation approfondie

(niveau 3 et 4) au centre de

recrutement avec recommandation

ä l'avancement comme
officier d'etat-major, commandant

de compagnie ou officier
d'etat-major general, commandant

de bataillon.

Les besoins en personnel de

l'armee, de la protection civile
et du service civil de remplacement

seront couverts lors de

deux ou trois journees de
recrutement. La majorite des conscrits

sera toujours incorporee
dans l'armee. II n'y a pas de

libre choix entre l'armee et le
service civil. On renoncera ä

l'aptitude differenciee pour
l'armee: ou bien un conscrit est

Le « Recrutement
XXI» doit assurer

1. La premiere alimentation
de l'armee, l'attribution
des fonctions et l'appreciation

du potentiel de

cadres.

2. La premiere alimentation
de la protection civile,
l'attribution des fonctions

et l'appreciation du

potentiel de cadres.

3. Le service civil de

remplacement avec
l'accomplissement de l'examen
de conscience et la
coordination de l'engagement.
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apte pour une fonction donnee.
ou il ne l'est pas. Quelque
6000 conscrits seront Orientes,
chaque annee, vers la protection

civile. Les organes du
Service civil de remplacement pro-
cederont. durant les journees
du recrutement, ä l'examen de

conscience permettant
l'accomplissement sans perte de temps
du service civil de remplacement.

La protection civile
elabore ses profus d'exigence, ses
besoins et ses criteres d'aptitude.

Outre l'examen medical ap-
profondi. le contröle de

l'intelligence et des aptitudes ä la

Performance physique. le psy-
che et la personnalite des cons-

Emplacements

Zone 1 (f) Lausanne VD

Zone 2 (d) Sumiswald BE

Zone 3a (d) Willisau LU

(Steinen
des 2008)

Zone 3b (i) Monte Ceneri
(Tl) (Losone
des 2006)

Zone 4 (d) Windisch AG

Zone 5 (d) Rüti ZH

Zone 6 (d) Mels SG

crits seront aussi testes. On
cherchera ä mesurer la competence

sociale en analysant le

comportement et la sensibilite
du conscrit dans la societe.

Par ce biais, on pourra definir
les premiers criteres d'aptitude
pour une eventuelle fonction de
cadre. Le diagnostic d'appreciation

ä la conduite reposera
sur des notions-cles comme la
capacite de contact. l'aptitude
au travail en equipe, la motivation

ä la conduite. la capacite
d'apprentissage, la stabilite

emotionnelle et le goüt pour la
Performance. Dans la selection
des futurs cadres de 1'armee
XXI, une plus grande attention
sera portee sur des criteres de
qualite.

Les tests physiques permettront

de se prononcer sur l'aptitude

au service. On cherchera
en plus ä determiner la sante
psychique. le sang-froid. la
resistance au stress et la confiance

en soi. La mecanisation et
1'informatisation croissante de
l'armee impliquent cette
evaluation serieuse du potentiel
intellectuel. On cherchera en outre

ä apprecier les capacites de
concentration. l'aptitude ä
resoudre des problemes et la vi¬

vacite d'esprit. Pour les fonctions

sensibles, il est prevu de

proceder, avec l'accord de
1'interesse, ä un examen de securite

personnelle.

L'examen pedagogique des

recrues sera accompli lors du

recrutement. II ne sera pas pris
en consideration dans le profil
d'aptitude du conscrit. Le
recrutement determinera enfin
des recommandations ä l'aptitude

pour les militaires
contractuels et le personnel devant
etre affecte ä des engagements
internationaux.

La reforme sera mise en place

progressivement. En 2002.
les emplacements de recrutement

vont diminuer. La Suisse
sera prochainement divisee en

six zones de recrutement. Pour
l'heure. on met en place cette
infrastructure. Le recrutement
se deroulera le plus rapidement
possible dans ces centres. dont
la montee en puissance
operationnelle se fera de facon
modulaire. Pour assurer le depart
de l'instruction XXI en 2004. le

recrutement nouvelle formule
doit etre operationnel des 2003-

Forces terrestres/information
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